


CONVENTION DE FONCTIONNEMENT ET DE FINANCEMENT - PETTIE ENFANCE & SOLIDARITES 
 
 
 
Version 12/12/2022 
 
ENTRE  
La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (CCCC), ZI Chartreuse Guiers, Pôle Tertiaire, 
38 380 Entre Deux Guiers, représentée par Madame Anne LENFANT, Présidente 
 
D’UNE PART 
 
 
ET D’AUTRE PART  
 
……………………………. 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT  
 
Considérant l’objet statutaire de l’Association «  ………... » gestionnaire d’établissement d’accueil du 
jeune enfant (EAJE), 
 
Considérant la compétence Enfance de la CC Cœur de Chartreuse, suivant les statuts de juin 2018, et 
le champ d’intervention de la Commission « Petite Enfance & Solidarités » délibéré par le Conseil 
Communautaire du 8 septembre 2020, 
 
Considérant l’association en tant qu’acteur du territoire, participant de cette politique,  
 
Considérant le renouvellement de contractualisation du dispositif « Contrat Enfance Jeunesse » en 
« Contrat Territorial Global » - CTG-, pour la période 2022 à 2025, 
 
Considérant le travail partenarial en lien avec les gestionnaires, en séance du 11 mai 2022 puis lors 
des rencontres bi annuelles, dont la dernière en date en octobre 2022, 
 
Considérant la réflexion menée par les membres de la Commission Petite Enfance & solidarités sur le 
sujet au cours des séances de travail de l’année 2022, prenant en compte les enjeux de la nouvelle 
contractualisation CTG,  
 
Considérant la délibération du conseil communautaire du 13/12/2022 validant la présent convention, 
 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
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Article 1 - Cadre d’intervention  
 
Article 1-1 La Communauté de Communes et la vie associative  
 
La mise en œuvre de la politique petite enfance est officialisée par la contractualisation entre la 
Communauté de Communes et nombre de partenaires du territoire et d’institutions bi-
départementaux. 
Ces contractualisations confortent les dynamiques de territoire retenues, et soutiennent 
financièrement, le cas échéant, les gestionnaires de programmes d’actions en faveur de la petite 
enfance, de la parentalité et de l’inclusion en milieu ordinaire, autant qu’à l’échelle du territoire, par 
la Démarche Handicap. 
 
 
Article 1-2 Objectifs généraux de la contractualisation  
 
La présente convention vise à  
- Vis-à-vis des associations : reconnaitre, sécuriser, et pérenniser les programmes d’actions  
- Vis-à-vis de la Communauté de communes : cadrer les modalités du « faire ensemble », réguler 

l’offre sur le territoire, rationnaliser les coûts pour la Communauté de Communes, anticiper les 
arbitrages budgétaires. 

 
Article 1-3 La Convention Territoriale Globale – dispositif participant de la mise en œuvre de la 
politique  
 
La Convention Territoriale Globale (CTG) est un des dispositifs de mise en œuvre de la politique « petite 
enfance & solidarités », signé par la Communauté de Communes avec les Caisses d’Allocations 
familiales Isère et Savoie, les Départements Isère et Savoie, la MSA, les Pôles Ressources Handicap 
Isère et Savoie, les Communes. 
L’objet de la CTG est rappelé ci-après, par extraits : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles ainsi que ses 
modalités de mise en œuvre. 

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des problématiques du territoire.  

Elle a pour objet : 
 
- D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes (figurant en Annexe 1 de 

la présente convention) ; 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des cofinancements (Annexe 
2) ; 

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les services 
existants (Annexe 3). 

« … » 
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Les champs d’intervention conjoints relèvent des intervention de la CAF, rappelés ci-dessous  :  

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.  

 
- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 

- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 
- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien entre les 

familles et l’école ; 
- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 

 
- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement : 

- Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité ; 
- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne ; 

 
- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : 

- Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 
- Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie familiale ; 
- Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des personnes 

et des familles en situation de pauvreté. 
 
Parmi ces champs d’intervention, les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sur le territoire Cœur de 
Chartreuse sont :  
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Ces objectifs généraux et les axe de travail qui les constituent sont développés en Annexe 3 dans l’Arbre 
à objectifs de la CTG Cœur de Chartreuse, dans sa version détaillée. 
 
Ce tableau détaillé est complété, en Annexes 3, de Fiches projets qui précisent soit les projets en cours, 
soit les projets identifiés à venir, mobilisant des partenariats multiples, et des financements ne relevant 
pas de la CTG et de services conventionnés. 
 
Ces fiches projet portent sur :   

• Actions de parentalité : « Structurer et piloter la parentalité Cœur de Chartreuse » 
• Démarche handicap et inclusion : « Pérenniser la démarche Handicap en Cœur de Chartreuse » 
• Salon Petite enfance et des Solidarités : « Organiser un salon en octobre 2023 » 

 
 
Article 2 - Financement des actions  
 
Article 2-1 - Enveloppe Petite Enfance & Solidarités de la Communauté de Communes  
 
En année 2022, la Collectivité a pris appui sur les montants récurrents des 4 années précédentes (CEJ) 
pour élaborer son enveloppe.  
 
A partir de l’exercice 2023, les montants que la Collectivité versera aux services gestionnaires seront 
calculés au regard des évolutions de l’attribution des financements CAF (montants des bonus 
territoire) et des orientations budgétaires de la Collectivité, sur la base d’une enveloppe et un reste à 
charge constants. 
 
Les échanges concernant les évolutions budgétaires des structures annoncées seront menés durant 
l’exercice 2023, en coopération avec les partenaires institutionnels au niveau local et national. 
 
Article 2-1 - Budgets annuels de fonctionnement de la structure  
 
La Communauté de communes s’assure que l’association « …………… » dans le cadre de la réalisation 
des contrats, respecte les engagements qu'elle a pris au regard des partenaires.  
Aussi l’engagement financier de la Communauté de Communes dans la réalisation de ce projet sera 
voté par le Conseil Communautaire, annuellement (en année N) au titre du budget de fonctionnement. 
 
L’engagement financier est établi au regard des pièces à remettre suivant le calendrier présenté à 
l’article 2-2. 
 
Article 2-2 Calendrier de remise des pièces justificatives – synthèse  
 

Calendrier  Pièces justificatives - Rencontres de travail partenarial et Envois - à Mme la Vice-
présidente et du service concerné PE&S 

Octobre Lors de la rencontre bi annuelle, sur rendez-vous proposé par la CCCC  
  BP N+1 ; courrier de présentation ; documents annexes au besoin 
  Tout projet de développement, présenté à part du fonctionnement courant  
  BP N+1 saisi CAF, dès que les saisies sont effectuées (données activités et données 

financières) 
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Décembre  En échange avec le service PE&S 
  Une copie de la COF précisant le montant du bonus territoire 
  Fiche de positionnement (annexe type) 
Mars  En échange avec le service PE&S 
  Fiche de présentation de la structure – mise à jour annuelle (site internet 

CCCC) 
  Fiche de données annuelles (données chiffrées et qualitatives) 
  BR saisis CAF (données activités et données financières) 
  BR des appels à projets : sur encadrement par exemple  
Juillet Lors de la Rencontre bi annuelle, sur rendez-vous proposé par la CCCC  
  Bilans et rapports des commissaires aux comptes  
  Documents présentés et votés en Assemblée générale 
  Les relevés de décision validant les orientations de l‘association gestionnaire, 

au titre de l’année N 
 
 
Article 3 - Modalités financières de versement de la part de la Communauté de Communes   
 
Article 3-1- Repérage des liens de coopération  
 
Suivant les annexes jointes à la convention, il s’agira de prendre en compte les liens de coopération 
entre la Communauté de communes en compétence, les communes et les associations gestionnaires 
de services. Les trois annexes jointes sont :  

Annexe 1 – fiche de positionnement  
Annexe 2 – fiche des données à transmettre  
Annexe 3 – fiche valorisation actions à l’échelle du territoire  

 
Article 3-2 - Aide au fonctionnement courant  
 
Sous condition de réception des documents listés précédemment et envoyés par les gestionnaires, un 
premier versement est prévu au cours du 1er trimestre de l’année N, pour un montant maximum de 
50% du montant total versé en année N-1. Un deuxième versement interviendra au cours du premier 
semestre pour compléter à hauteur de 70% du montant total versé en année N-1. 
 
Sous condition de réception de l’ensemble des documents attendus et envoyés au plus tard début 
juillet, un deuxième versement est prévu au cours du 2ème semestre de l’année N.  
 
Article 3-3 - Soutien exceptionnel  
 
Toute demande complémentaire émis par le gestionnaire, par écrit, à l’attention de Madame la Vice-
présidente Petite Enfance & Solidarités, sera traitée à titre d’exception. Cette demande sera transmise 
en Exécutif. La commission Petite Enfance & solidarités portera son attention sur la demande et 
présentera le projet en Conseil Communautaire.  
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Article 4 - Evolution de l’offre de services contractualisée avec l’association gestionnaire  
 
Article 4-1 - Anticipation des évolutions  
 
Toute évolution de l’offre de service envisagée par l’association gestionnaire, pouvant impacter la 
sollicitation financière du gestionnaire auprès de la Communauté de Communes, doit être 
communiquée par écrit et présentée à Madame la Vice-présidente en charge de la Petite Enfance & de 
Solidarités, lors des rencontres bi annuelles prévues au calendrier de travail.  

 
Article 4-2 – Validation politique   
Toute évolution de l’offre de service déposée à la Communauté de Communes sera partagée en 
Commission Petite Enfance & Solidarités et portée à la validation des membres élus de la Commission. 
 
L’engagement politique du soutien financier sera soumis au vote du Conseil Communautaire sur 
sollicitation de la Commission.  
 
 
Article 5 - Dispositions transitoires   
 
En cas de renégociation de la convention, les versements sont prévus sur la base du présent texte. 
 
 
 Article 6 - Durée de la convention   
 
La présente convention est signée pour la durée de la CTG, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 et 
jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Elle fera l’objet d’un avenant : 
  

 Dans le cadre d’un renouvellement de contrat CTG 
 En cas de modification importante du projet 

 
Article 7 - Modalités de recevabilité de la demande de financement    
 
Le respect des délais ainsi que le rendu de dossiers complets sont attendus. Dans le cas contraire, la 
CCCC se réserve le droit de : 
 

 Traiter ultérieurement les dossiers et ce, suivant les agendas de la Collectivité ; 
 Annuler la prise en compte de la demande de subvention, voire de suspendre les versements ; 
 Rendre caduque la convention. 

 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Entre Deux Guiers, le ….. 
 
Madame Anne LENFANT,      Madame, Monsieur …. 
Présidente de la Communauté de Communes    Président.e de l’association ………….. 
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